
TiTRE 1
DISPOffONS GÉNÉRALES

,Article I

Définitons

Aux fins du présent Accord:

«maotité compéte désigne, pour le Canada, le ou les ministres

chargés de l'application de la législation du Canada; et pou la

République des Philippine, l'Administrateur du Systimc de sécurté

sociale;

.Gouvernement du Canada» désigne le Gouvernement en sa capacité de
représentant de Sa Majsté la Reine du che du Canada et représenté
par le Ministre de l'Emploi et de l'Inmigrtion;

<instition compétente'. désigne, pou le Canada, l'autorité compétente;
et, pour la République des Philippines, le Systinne de sécurité sociale;

<légiltiWon'. désigne, pour nu Partie, les lois et règlements VISés à
l'article fIl) pour ladite Patie;

<période admisible-. désigne, pour une Parti toute période de
cotisation ou de résidence ouvrant droit à une prestation aux termes de

la législation de ladte Partie; cote expression désigne on outre, pour le

Canada, toute période oùt une pension d'invalidité est payable au

termes du Régimne de pensions du Canada;

«prestation'. désigne, pour une Partie, toute prestation en espèces,
pension ou allocation prévrue par la législation de ladite Partie, Y
compris toute majoration ou tout supplément qui y sont applicables;

<ressortissant. déuigne, pour le Canada, un citoyen canadien, et, pour

la République des Philippines, une citoyen philippin;


